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Art. 6.

Le présent règlement sera inséré au Bulletin des lois et
décrets.

Donné à Berne, le 30 avril 1849.

Au nom du Conseil-exécutif:

le Vice-président,
STiEMPFLI.

Le Chancelier,

A. WEYERMANN.

i&t
sur le droit régalien de la poudre à canon.

(5 mai 1849.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE,

En exécution de l'art. 38 de la Constitution fédérale
Vu le projet présenté par le Conseil fédéral,

DÉCRÈTE :

Article premier.

A dater du 1er juillet 1849 la fabrication et la vente de
la poudre à canon appartiennent exclusivement à la
Confédération dans toute la Suisse.
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Art. 2.

Dès ce jour, personne ne peut, sans patente, ni fabriquer
ni vendre de la poudre à canon.

Art. 3.

Les patentes seront délivrées dans la mesure des besoins.
Les aspirans à ces patentes doivent être munis de la

recommandation du gouvernement du canton où ils ont leur
domicile et fournir un cautionnement.

Art. 4.

Les patentes peuvent être retirées en tout temps lorsque
le détenteur ne remplit pas les obligations qu'il a contractées.

Art. 5.

Immédiatement après la publication de cette loi, la
Confédération aura seule le droit d'importer de la poudre à canon.

Art. 6.

Les contraventions aux art. 1 2 et 5 ci-dessus seront
punies de la confiscation et d'une amende qui pourra s'élever à

dix fois la valeur de la marchandise ; en cas de récidive,
l'amende peut être portée à trente fois la valeur de l'objet
confisqué.

Un tiers de l'amende reviendra au canton respectif, un
tiers au dénonciateur et un tiers à la caisse fédérale.

Art. 7.

Les cantons prendront les mesures de police sur le transport

et l'emmagasinement de la poudre à canon ; elles ne

dépasseront pas toutefois les limites de ce qu'exige la sûreté
publique.
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Art. 8.

La fabrication et le commerce de la poudre à canon sont
placés sous la direction d'un intendant des poudres.

Art. 9.

Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution de la présente
loi.

La loi sur le droit régalien de la poudre à canon ayant
été adoptée dans la teneur ci-dessus par le Conseil national,
en date du 23 avril 1849 et par le Conseil des Etats, en
date du 30 du même mois est ainsi devenue loi fédérale. En
conséquence,

LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE

Arrête :

Art. 1er. La loi susmentionnée est exécutoire dans toute
l'étendue de la Confédération suisse à dater des jours fixés

par ladite loi.
Art. 2. Cette loi sera transmise à tous les gouvernements

cantonaux, pour être immédiatement promulguée dans la
forme usitée, afin que chacun ait à s'y conformer.

Berne le 5 mai 1849.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président,
Dr FURRER.

Le Chancelier de la Confédération,
SC HIESS.



— 73 —

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Arrête : La loi fédérale ci-dessus sera affichée et insérée
au Bulletin des lois, pour être mise à exécution.

Donné à Berne, le 9 mai 1849.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
Alex. FUNK.

Le Chancelier,
A. WEYERMANN.

concernant les régents des arrondissements scolaires
de Roggenhourg et d'Ederschwgler.

(18 mai 1849.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF
DU CANTON DE BERNE,

Sur le rapport de la direction de l'éducation, et en modification

de l'article premier de l'ordonnance sur la circonscription

des cercles électoraux et les élections au synode scolaire,

ARRÊTE :

Article premier.

Les régents aptes à voter des arrondissements scolaires de
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Roggenbourg et d Ederschwyler feront à l'avenir partie du

cercle électoral et du synode de cercle de Laufon.

Art. 2,

La Direction de l'éducation est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Donné à Berne le 18 mai 1819.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
Alex. FUNK.

Le Chancelier

A. WEYERMANN.

fixant quelques-uns des principes fondamentaux de

la révision du régime hypothécaire•

(29 mai 1849.)

LE GRAND-CONSEIL
DU CANTON DE BERNE,

Considérant que la simplification des formes, la réduction
des frais et le perfectionnement du crédit hypothécaire sont le
but essentiel de la révision du régime hypothécaire ;

Que ce but ne peut être complètement atteint qu'au moyen
d'un système hypothécaire basé sur le cadastre ;
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Qu'il est à désirer que le canton entier possède la même

législation hypothécaire, et que par suite la réyision doit aussi

s'étendre à la partie du code civil français qui régit cette
matière ;

Vu le rapport et les propositions du Conseil-exécutif et de
la commission de législation

DÉCRÈTE :

Article premier.

La révision du régime hypothécaire aura pour base le

cadastre.

Art. 2.

Cette révision s'appliquera aussi au système hypothécaire
du code civil français, afin de rétablir sous ce rapport l'unité
entre les deux parties du canton.

Art. 3.

Le Conseil-exécutif, et, pour ce qui la concerne, la commission

de législation sont chargés des travaux préparatoires
nécessaires à l'exécution de ces principes.

Donné à Berne, le 29 mai 1849.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
A. de TILLIER.

Le Chancelier,
A. WEYERMANN.
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Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Arrête : Le^ décret ci-dessus sera mis à exécution, et
inséré dans la Feuille officielle ainsi qu'au Bulletin des lois.

Donné à Berne le 30 mai 1849.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
Alex. FUNK.

Le Secrétaire d'Etal,
M. de STÜRLER.

concernant : 1° la révision des estimations pour
l'impôt foncier; 2° la révision des estimations
pour l'établissement d'assurances contre l'incen•
die ; 5° la confection d'une statistique des bâtimens
et des biens-fonds pour l'établissement du noti-
veau régime hypothécaire $ et A" l'arpentage
parcellaire de l'ancienne partie du canton.

(29 mai 1849.)

— j«<gg>a—

LE GRAND-CONSEIL
DU CANTON DE BERNE,

Considérant qu'il estindispensable de procéder à une révision

générale des estimations de l'impôt foncier avant l'expiration
du délai de cinq ans fixé par la loi sur l'impôt, et qu'il paraît
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à propos d'apporter quelques modifications et complémens au

modeprescrit pour cette révision, notamment en décrétant que
les estimations seront nivelées par une commission centrale,
et que les oppositions qu'elles pourraient soulever seront
vidées par la voie plus expéditive du for administratif; «

Considérant qu'il est pareillement nécessaire de réviser les

estimations de l'établissement d'assurance contre l'incendie
et que pour éviter les frais 011 pourrait aisément combiner

cette révision avec celle des estimations de l'impôt, sauf à

adopter à cet effet une classification des bâtimens qui puisse

être utilisée pour la révision de la loi sur l'assurance contre
l'incendie ;

Considérant en outre que la confection d'une statistique
exacte des bâtimens et des biens-fonds du territoire du canton

est aussi nécessaire pour la révision de la législation
hypothécaire qui pourra s'opérer à peu de frais, si elle eslcon-
binée avec les mesures indiquées ci-dessus ;

Considérant enfin que les arpentages parcellaires seraient

d'une immense utilité dans l'ancienne partie du canton tant

pour l'administration publique que pour les propriétaires ;

Sur la proposition des directions de l'intérieur de Injustice

et des finances, et sur le rapport du Conseil-exécutif et de

la commission de législation

DECRETE :

Article premier.

Il sera procédé à une révision générale des estimations de

l'impôt foncier dans l'ancienne partie du canton.
Les dispositions réglant la marche à suivre pour cette

opération statueront entre autres que le nivellement des estimations

de commune à commune sera dirigé par une commission

centrale, et que les oppositions aux estimations seront en

général vidées par voie administrative.
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Le Conseil-exécutif est chargé, en se conformant à ces

principes, de publier les ordonnances d'exécution nécessaires,
et de prescrire, pour cette fois, la marche à suivre.

Art. 2.

Avec cette révision, l'on combinera celle des estimations de

l'assurance contre l'incendie. Le Conseil-exécutif est pareillement

chargé de publier à cet effet des dispositions spéciales
d'exécution en adoptant une classification des bâtimens qui
soit susceptible d'être utilisée pour la révision de la loi sur
l'assurance contre l'incendie.

Art. 3.

Aux mesures indiquées ci-dessus se rattachera la confection

d'une statistique exacte des bâtimens et des biens-fonds,
destinée à l'établissement d'un nouveau système hypothécaire
d'après les bases arrêtées par le Grand-Conseil.

Dans ce but, le Conseil-exécutif étendra aussi la révision des

estimations à la nouvelle partie du canton; il prescrira une
échelle aussi uniforme que possible pour l'estimation des

bâtimens et des biens-fonds dans les deux parties du canton
et publiera en général les ordonnances d'exécution à ce
nécessaires.

Art. 4.

Le système d'arpentage parcellaire admis dans le Jura est

déclaré en principe applicable à l'ancienne partie du canton.
A la prochaine session du Grand-Conseil, le Conseil-

exécutif lui présentera des projets spéciaux réglant le mode
d'exécution et de répartition des frais.

Donné à Berne, le 29 mai 1849.
Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
A. de TILL1ER.
Le Chancelier,

A. WEYER MANN,
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Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Arrête : Le décret qui précède sera mis à exécution, et
inséré dans la Feuille officielle ainsi qu'au Bulletin des lois.

Donné à Berne le 30 mai 18-49.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
Alex. FUNK.

Le Secrétaire d'Etat,
M.de STÜRLER.

MU tâiUàliiàÂÛ
sur la liberté de la navigation de Lucerne a

Fliielen.

(50 mai 1849.)

L'ASSEMBLÉE FEDERALE
DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE

Voulant établir la liberté de la navigation de Lucerne à

Fliielen,
En application de l'art. 30 de la Constitution fédérale

Après avoir entendu le rapport et la proposition du Conseil
fédéral,

DÉCRÈTE :

Article premier.

Les privilèges qui entravent la liberté de la navigation à

Fliielen Brunnen, Gersau et Lucerne sont abolis.
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Art. 2.

Sous réserve des règlements qu'exige la police de sûreté

(Art. 29 de la Constitution fédérale), chacun peut librement et
sans entraves transporter et débarquer des passagers ainsi

que des marchandises de toute espèce, dans les localités
situées sur la route par eau de Lucerne à Fliielen Lucerne

Wiggis, Gersau Beckenried, Brunnen et Fliielen).

Art. 5.

Cette loi entrera immédiatement en vigueur et le Conseil

fédéral est chargé de la mettre à exécution.

La loi ci-dessus ayant été décrétée par le Conseil national,
en date du 16 mai 1849, et par le Conseil des Etats, en date

du 22 du même mois, est ainsi devenue loi fédérale. En

conséquence

LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE

Arrête:

Art. 1er. La loi susmentionnée est exécutoire à dater du

jour de sa promulgation.
Art. 2. Celte loi sera insérée dans la Feuille fédérale et

communiquée à tous les gouvernements cantonaux, pour être
immédiatement promulguée dans la forme usitée, afin que
chacun ait à s'y conformer.

Berne le 30 mai 1819.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président,
Dr FURRER.

Le Chancelier de la Confédération,
SCITIESS.
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